
Qui	peut	être	auditionné	comme	témoin	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

	dans	une	affaire	peut	être	entendue	en	tant	que

témoin,	y	compris	un	enfant	mineur.

Mais	la	vic�me	et	la	personne	suspectée	ne	peuvent	pas	être	entendues	comme	de	simples	témoins.

Vous	pouvez	être	entendu	comme	témoin	 	si	vous	avez

assisté	à	l’infrac�on.

Vous	pouvez	aussi	être	entendu,	 ,	pour	

	saisis	par	les	enquêteurs.

Comment	le	témoin	est-il	convoqué	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

un	suspect	ne	peut	être	audi�onné	que	dans	le	cadre	d’une

audi�on	libre	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F32124)

ou	d’une

garde	à	vue	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F14837)

ou	comme	personne

mise	en	examen	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1470)

.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F32124
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F14837
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1470


Le	témoin	peut	être	convoqué	 	au	cours	de	l’enquête.

Convoca�on	par	la	police	ou	la	gendarmerie

La	convoca�on	par	la	police	ou	la	gendarmerie	peut	se	faire	sous	différentes	formes	(téléphone,

courrier…).

Au	début	d’une	enquête	de	flagrance,	l’officier	de	police	judiciaire	(OPJ)	qui	fait	les	premières

constata�ons	peut	interdire	aux	personnes	présentes	de	par�r	afin	de	les	entendre	sur	place.

Convoca�on	par	un	juge	d’instruc�on

Pendant	l’

informa�on	judiciaire	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1456)

,	(ou	procédure	d’instruc�on),	le	juge	d’instruc�on	convoque	le	témoin	par	 	ou	

.

Le	juge	d’instruc�on	peut	aussi	faire	convoquer	le	témoin	par	cita�on.	Dans	ce	cas,	la	convoca�on	est

remise	au	témoin	par	un

commissaire	de	jus�ce	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F2158)

(anciennement	huissier	de	jus�ce),	un	policier	ou	un	gendarme.

Convoca�on	d’un	témoin	mineur

Si	le	témoin	est	mineur,	ses		

représentants	légaux	–	APPLICATION/PDF	–	204.9	KB

(h"p://www.jus�ce.gouv.fr/art_pix/cjpm_L_representants_legaux.pdf)

		doivent	être	informés.

Comparu�on	sans	convoca�on

La	convoca�on	préalable	d’un	témoin	peut	parfois	présenter	des	risques	pour	le	bon	déroulement	de

l’enquête	(exemple	:	risque	de	pression	sur	le	témoin	ou	sa	famille).

Dans	ce	cas,	le	procureur	de	la	République	peut	autoriser	la	

.	Le	témoin	ne	reçoit	pas	de	convoca�on	et	c’est	la	police	qui	vient	le	chercher

chez	lui.

Le	témoin	est-il	obligé	de	venir	à	la	convocation	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

un	témoin	peut	toujours	 	pour	être	entendu	par	la	police	ou	le

juge	d’instruc�on.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1456
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2158
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/cjpm_ft_representants_legaux.pdf


Si	vous	êtes	convoqué	pour	témoigner,	

à	la	convoca�on	de	l’OPJ,	pour	un	mo�f	légi�me	(maladie,	déplacement

professionnel	…),	vous	pouvez	demander	un	report.	L’OPJ	peut	refuser	de	reporter	l’audi�on.

	à	la	convoca�on	de	l’OPJ	ou	du	juge	d’instruc�on,	les	forces	de	l’ordre	peuvent

venir	vous	chercher	avec	l’autorisa�on	préalable	du	procureur	de	la	République.

	avec	son	greffier	pour	entendre	un	témoin	qui	ne	peut	pas	se

déplacer.

Qui	auditionne	le	témoin	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

Lors	de	l’enquête	de	police	ou	de	gendarmerie

Au	cours	de	l’enquête	de	police	ou	de	gendarmerie,	les	déclara�ons	des	témoins	sont	recueillies	par

des	OPJ.

Les	agents	de	police	judiciaire	(APJ)	peuvent	aussi	recueillir	les	déclara�ons	des	témoins	sous	la

responsabilité	d’un	OPJ.

Lors	d’une	informa�on	judiciaire

Dans	le	cadre	d’une

informa�on	judiciaire	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1456)

,	c’est	le 	chargé	de	l’enquête	qui	entend	les	témoins.	Durant	l’audi�on,	il	est	

.

Le	juge	d’instruc�on	peut	aussi	confier	l’audi�on	du	témoin	à	un	service	de	police	ou	de	gendarmerie.	Il

délivre	alors	une	commission	rogatoire	à	ce	service.	Une	commission	rogatoire	peut	aussi	être	délivrée

à	un	autre	juge	du	tribunal	ou	à	un	juge	d’instruc�on	d’un	autre	tribunal.

Les	commissions	rogatoires	perme"ent,	par	exemple,	de	recueillir	les	déclara�ons	de	témoins	qui

habitent	loin	du	tribunal	ou	en	dehors	du	département	où	se	déroule	l’enquête.

Le	témoin	a-t-il	droit	à	un	avocat	lors	d’une	audition	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

Il	n’y	a	 	pour	le	témoin.

En	tant	que	témoin,	 	lors	de	votre	audi�on.

Si	vous	avez	votre	propre	avocat	choisi,	les	enquêteurs	n’ont	pas	l’obliga�on	de	garan�r	sa	présence

lors	de	l’audi�on.

Le	témoin	doit-il	prêter	serment	lors	d’une	audition	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2807
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1456


Prêter	serment,	c’est	s’engager	à	 ,	toute	la	vérité,	rien	que	la	vérité.

	quand	il	est	entendu	au	cours	d’une	enquête	de	police	ou

de	gendarmerie.

	s’il	est	entendu	par	un	juge	d’instruc�on	ou	pour	l’exécu�on

d’une	commission	rogatoire.	Seuls	les	témoins	mineurs	de	moins	de	16	ans	sont	dispensés	de	prêter

serment.

Le	témoin	a-t-il	le	droit	de	se	taire	lors	d’une	audition	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

Si	vous	êtes	entendu	 ,	si	vous	le	souhaitez.

Mais	si	vous	êtes	entendu	

	posées	par	le	juge	d’instruc�on.

Comment	les	témoignages	sont-ils	recueillis	et	conservés	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

un	faux	témoignage	donné	alors	qu’on	a	prêté	serment	est	considéré	comme	un	délit	puni

de	5	ans	de	prison	et	 	d’amende.



Pendant	votre	audi�on,	vous	faites	 .

Vos	déclara�ons	sont	 	dans	un	 ,	qui	est	classé	au	dossier	de

l’enquête.

Témoignage	devant	un	OPJ

L’OPJ	qui	entend	le	témoin	prend	en	note	les	déclara�ons	et	rédige	le	procès-verbal	d’audi�on.	Il	invite

le	témoin	à	relire	ses	déclara�ons.

Si	le	témoin	ne	sait	pas	lire,	l’OPJ	lui	fait	la	lecture	du	procès-verbal.	Le	témoin	peut	faire	rajouter	des

observa�ons.

Le	procès-verbal	d’audi�on	est .

Si	le	témoin	ne	veut	pas	ou	ne	peut	pas	signer,	l’OPJ	le	précise	dans	le	procès-verbal.

Témoignage	devant	un	juge	d’instruc�on

Le	greffier	prend	en	notes	les	déclara�ons	que	le	témoin	fait	au	juge	d’instruc�on	et	rédige	le	procès-

verbal	d’audi�on.

Le	juge	invite	le	témoin	à	relire	le	procès-verbal	et	à	le	signer	s’il	main�ent	ses	déclara�ons.

Si	le	témoin	ne	sait	pas	lire,	le	greffier	lui	fait	la	lecture	du	procès-verbal.

Chaque	page	du	procès-verbal	d’audi�on	doit	être	 .

Si	le	témoin	ne	veut	pas	ou	ne	peut	pas	signer,	le	greffier	le	précise	dans	le	procès-verbal.

Assistance	d’un	interprète

	les	enquêteurs	et	le	juge	d’instruc�on	peuvent	faire	appel	à

un	interprète.

L’interprète	prête	serment	d’apporter	son	concours	à	la	jus�ce	en	son	honneur	et	en	sa	conscience

(sauf	s’il	est	déjà	assermenté).

	d’audi�on.

Un	témoin	sourd	peut	être	assisté	d’un	interprète	en	langue	des	signes.	Mais	il	est	aussi	permis	de

communiquer	avec	lui	par	tout	autre	moyen	(par	exemple	par	écrit	s’il	sait	lire	et	écrire).

Témoignage	rédigé	par	le	témoin

Un	témoin	peut	aussi	rédiger	un	témoignage	écrit	et	le	reme"re	lui-même	aux	policiers	ou	aux

gendarmes	chargés	de	l’affaire.

Ce	témoignage	écrit	doit	être	accompagné	d’une	photocopie	de	sa	pièce	d’iden�té.

Il	peut	rédiger	son	témoignage	sur	papier	libre	ou	u�liser	le

formulaire	d’a"esta�on	de	témoin	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=R11307)

.

Quelle	est	la	durée	d’une	audition	de	témoin	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

Lors	de	votre	audi�on	par	la	police	ou	la	gendarmerie,	vous	êtes	

.

	durant	le	temps	strictement	nécessaire	à	votre	audi�on.

Ce"e	durée	ne	doit	pas	excéder	 .

La	loi	ne	prévoit	pas	de	limite	à	la	durée	d’une	audi�on	de	témoin	par	un	juge	d’instruc�on.

Le	témoin	a-t-il	droit	à	une	protection	dans	le	cadre	d’une	enquête	pénale	?

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=R11307


Garder	son	adresse	personnelle	secrète

Avec	l’autorisa�on	du	procureur	de	la	République	ou	du	juge	d’instruc�on,	vous	pouvez	déclarer

l’adresse	du	commissariat	ou	de	la	brigade	de	gendarmerie	comme	domicile.	Vous	pouvez	aussi

déclarer	votre	adresse	professionnelle	si	vous	êtes	convoqué	en	raison	de	votre	profession.

Garder	son	iden�té	secrète

Si	les	faits	sont	graves	(crime	ou	délit	puni	d’au	moins	3	ans	de	prison),	vous	pouvez	être	autorisé	à

témoigner	sans	que	votre	nom	apparaisse	dans	la	procédure.

La	demande	se	fait	par	requête	adressée	au		

juge	des	libertés	et	de	la	déten�on	(h"ps://www.vie-publique.fr/fiches/38261-juge-des-libertes-et-de-la-deten�on-jld-

lois-de-2000-et-2016)

	.	Le	juge	donne	son	autorisa�on	si	le	témoignage	met	la	vie	du	témoin,	celle	de	sa	famille	ou	de	ses

proches	en	danger.

Dans	certaines	circonstances	(par	exemple	si	sa	sécurité	n’est	plus	assurée),	le	témoin	peut	être

autorisé	à	u�liser	un	nom	d’emprunt.

Pour	ne	pas	révéler	l’iden�té	du	témoin	protégé,	les	éventuelles	confronta�ons	au	suspect	se	font	à

distance	:	le	témoin	n’est	pas	visible	et	sa	voix	est	masquée.

Questions	–	Réponses

Et	aussi…

Où	s’informer	?

Services	en	ligne

La	révéla�on	de	l’iden�té	ou	de	l’adresse	d’un	témoin	qui	bénéficie	d’une	mesure	de

protec�on	est	punie	de	5	ans	de	prison	et	de	 	d’amende.

Peut-on	refuser	une	convoca�on	par	la	police	ou	la	gendarmerie	?	(h"ps://www.coignieres.fr/service-

public/par�culiers?xml=F2807)

Qu’est-ce	qu’une	audi�on	libre	lors	d’une	enquête	?	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?

xml=F32124)

L’avocat	est-il	obligatoire	dans	un	procès	pénal	?	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F35248)

Audi�on	des	témoins	lors	d’un	procès	pénal	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F34165)

Témoin	assisté	(h"ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1807)

	

Maison	de	jus�ce	et	du	droit	(h"p://www.annuaires.jus�ce.gouv.fr/lieux-dacces-aux-droits-10111/)

	

	

Modèle	d’a"esta�on	de	témoin	(h"ps://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11527.do)

	

https://www.vie-publique.fr/fiches/38261-juge-des-libertes-et-de-la-detention-jld-lois-de-2000-et-2016
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Textes	de	référence

	

Code	de	procédure	pénale	:	ar�cle	62	(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar�cle_lc/LEGIARTI000029000775/)

	

Audi�on	lors	de	l’enquête	de	flagrance

	

Code	de	procédure	pénale	:	ar�cle	78	(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar�cle_lc/LEGIARTI000032655614/)

	

Audi�on	lors	de	l’enquête	préliminaire

	

Code	de	procédure	pénale	:	ar�cles	101	à	113

(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006182923/#LEGISCTA000006182923

)

	

Audi�on	lors	de	l’instruc�on

	

Code	de	procédure	pénale	:	ar�cles	706-57	à	706-63

(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006138133/)

	

Protec�on	des	témoins

	

Code	pénal	:	ar�cles	434-7-1	à	434-23-1

(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165379/)

	

Peines	encourues	en	cas	d’entrave	à	la	jus�ce

	

Code	de	procédure	civile	:	ar�cles	200	à	203

(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006165187/)

	

A"esta�on

	

Code	pénal	:	ar�cle	441-7	(h"ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar�cle_lc/LEGIARTI000037398925/)

	

Peines	encourues	pour	fausses	a"esta�ons
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006165187/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037398925/

